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PV COMMISSION SPORTIVE D25 

13 décembre 2023 
 

 

 

1. Championnat par équipes journée 7 

 

 

• D25 D2 poule 1 Pelousey 2 / Bouclans 2 

 

Le joueur Sylvain COLOMBIN de Pelousey abandonne pendant son 3e simple et 

quitte la rencontre de façon injustifiée. Rapport de JA dûment rempli. 

➔ Perte de ses points pour sa dernière partie de simple non disputée contre 

F.MARTINEZ (sans que celui-ci n’en bénéficie). 

 

 

• D25 D2 poule 1 Saint-Vit 8 / Marchaux 1 

 

Forfait de l’équipe de Marchaux 1. 

➔ Défaite 18-F avec 0 points-rencontre pour Marchaux 1 (attention à la saisie du 

score directement dans SPID, bien saisir 18 points pour l’équipe bénéficiant du 

forfait au lieu de laisser à blanc, correction effectuée par la CS). 

➔ Amende 25 € pour Marchaux à régler avant le début de la phase retour. 

 

 

• D25 D4 poule 1 Chemaudin 3 / Torpes 5 

 

Le joueur Pierre PETIT-LAURENT est forfait à l’appel de toutes ses parties, sans rapport 

de JA. 

➔ L’équipe de Torpes 5 est considérée comme ayant joué à 3 joueurs (1ère fois). 

➔ Rappel à l’ordre : tout forfait ou abandon de joueur figurant sur la feuille de 

rencontre doit faire l’objet d’un rapport de JA. 

 

 

• D25 D4 poule 2 Ornans 3 / Champlive 4 

 

Forfait de l’équipe de Champlive 4. 

➔ Défaite 18-F avec 0 points-rencontre pour Champlive 4. 

➔ Amende 25 € pour Champlive à régler avant le début de la phase retour. 

 

 

 

• D90 D1 poule 2 Montbouton 2 / Rougemont 2 

 

Rougemont 2 a joué à 3 joueurs pour la 2ème fois de la phase, ce qui n’est pas 

permis en D1. 

➔ Rencontre perdue par pénalité 18-P avec 0 point rencontre pour Rougemont 2. 

➔ Amende 20 € 
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• D90 D2 poule 1 Maîche 3 / Mandeure 2 

 

Le joueur Patrice FESSELET de Mandeure abandonne avant la partie de double 

(malade). 

➔ Attention, la partie de double aurait dû être saisie forfait (F) et non pas comme 

une partie « normale » 00-00-00, correction effectuée par la CS. 

➔ Perte de ses points pour sa première partie de simple non disputée contre 

J.CLEMENT (sans que celui-ci n’en bénéficie). 

 

 

• D90 D2 poule 1 Bourguignon 2 / Valentigney 1 

 

Bourguignon 2 a joué à 3 joueurs (1ère fois, RAS). 

 

 

 

2. Championnat par équipes phase 2 

 

 

• Montées en Régionale 4 

 

Les équipes premières de poules de D1 acceptent la montée en R4, à savoir : 

Roche-Besançon 8, Goux-les-Usiers 1, Belfort 5 et Fesches-le-Châtel 1. 

 

 

• Descentes de Régionale 4 

 

Il n’y a aucune descente de régionale 4 en D1 à l’issue de la phase 1, la régionale 

4 passant à 6 poules pour respecter une pyramide logique avec les 6 poules de D1 

de toute la zone Franche-Comté. 

 

 

• Montées/Descentes autres divisions 

 

Comme prévu au règlement, les 2 premiers de chaque poule de D2, D3 et D4 

montent dans la division supérieure. Le dernier de chaque poule descend. Les 

autres descentes dépendront du nombre de nouvelles équipes inscrites en 2ème 

phase. 
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• Equipes qualifiées phase 2 

 

 

 
 

 
 

 

Pour rappel, vous avez jusqu’au 23 décembre pour inscrire de nouvelles équipes sur 

le site du Comité du Doubs en suivant l’un de ces liens : 

Inscriptions nouvelles équipes district Besançon/Haut-Doubs 

Inscriptions nouvelles équipes district Belfort/Montbéliard 

 

 

  
 Jean-Michel HELLER 

 Commission Sportive Départementale 
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